
 

   

 

 
 
 
 
 
 

Communication 

Décisions du Conseil municipal 
   

Tavannes, le 28 mai 2025 

 
À l'issue de chaque séance, le Conseil municipal partage les décisions et les sujets pouvant être communiqués 
et qui revêtent un intérêt général pour les habitants de Tavannes. Cette communication est publiée sur le site 
internet de la commune, sous l’onglet Conseil municipal. 
 

Lors de sa séance du 27 mai 2025, le Conseil municipal a traité des points suivants : 

 

• Assemblée générale de Sonrougeux SA : L’assemblée générale de Sonrougeux SA s’est tenue 
en ouverture de séance, en présence des membres du Conseil d’administration. 
 

• Taux de personnel éducatif à l’EJC, 2025-2026 : La prévision des taux de personnel éducatif 
pour l’année scolaire 2025–2026 a été soumise et acceptée. Des ajustements sont nécessaires 
en raison de la forte hausse du nombre d’enfants accueillis. À titre d’exemple, plus de 100 
enfants seront pris en charge le mardi midi dès la rentrée. 

 
• Augmentation de la subvention communale à la Ludothèque de Tavannes : Suite à une 

demande des responsables de la ludothèque, le Conseil municipal a validé une augmentation 
du soutien financier communal dès 2026. La subvention annuelle sera portée à CHF 18'000.–.  

 
• Validation du Registre des fichiers de la commune de Tavannes : Conformément à l’article 18 

de la Loi sur la protection des données, un registre recensant les fichiers traités par les autorités 
communales a été validé. Ce document est désormais disponible pour consultation à 
l’administration municipale.  
 

• Validation de l’Ordonnance d’organisation : Le Conseil municipal a adopté la nouvelle 
ordonnance d’organisation, qui entrera en vigueur au 1er janvier 2026. Celle-ci a été adaptée 
pour être en conformité avec le règlement d’organisation approuvé par votation populaire le 
18 mai dernier. 
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• Travaux de la gare CFF : Le Conseil municipal a été informé que les travaux de réaménagement 
de la gare sont reportés d’une année. Le chantier débutera, si tout va bien, en septembre 2026. 
 

• Place des sports – adjudication paysagiste : Le mandat de paysagisme pour l’aménagement de 
la place des Sports, actuellement en chantier, a été attribué à la suite d’un appel d’offres. 

 
• Panneaux de signalisation aux alentours des écoles : Le Conseil municipal a validé un devis 

pour l’installation de panneaux de signalisation autour des écoles, afin d’indiquer les bâtiments 
et les interdictions en vigueur dans ces zones. 
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